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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

procédures
Question écrite n° 22051

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, aux fins de connaître le taux de
classement des infractions pour défaut d'élucidation en 2012.

Texte de la réponse

Le taux de procédures classées pour défaut d'élucidation sur le nombre total d'affaires poursuivables a été de
58,3 % en 2012.
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